
TARIFS 2018 
DES ACTIVITÉS JEUNESSE

Participation financière pour le Club 11-14 ans

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2017

Tranche Quotient Tarif hebdomadaire
A 0 à 299€ 17,13€
B 300 à 499€ 21,28€
C 500 à 649€ 24,82€
D 650 à 799€ 28,36€
E 800 à 949€ 32,21€
F 950 à 1149€ 35,75€
G 1150 à 1349 € 38,70€
H 1350 à 1699€ 39,01€
I + de 1700€ 40,18€
J Sénartais 58,46€
K Extérieurs 64,31€

Tarifs des activités des 11-17 ans
Afin d’uniformiser la tarification sur le territoire du Grand Paris Sud, un prix unique sera proposé à destination 
de tous les jeunes sans tenir compte de leur lieu d’habitation. En effet, de nombreuses communes (Cesson, 
Lieusaint...) appliquent déjà ce tarif unique.

Cette tarification se s’appliquera que sur les activités de loisirs proposées à la demi-journée ou journée. Cela 
simplifiera le paiement des activités à destination des 11-17 ans pour le régisseur.

De plus, il est envisagé de fonctionner avec des tickets pour éviter les paiements répétés en espèce.

Tarif unique du ticket : 3€

Activités Nombre de tickets
Parcs de loisirs (attractions diverses) 4

Bases de loisirs régionales 1
Parcs animaliers, aquariums, vivariums 1

Repas extérieur (ex : Mac Do) 2
Repas intérieur (ex : barbecue) 1

Nuit de camping avec repas 1
Bowling 1 partie 1

Bowling 2 parties 2
Patinoire 1
Jeu laser 3
Jorkyball 1



Activités Nombre de tickets
Karting 3

Accrobranche 3
Simulateur de glisse 3

Sorties culturelles (théâtre, cirque nouveau, musée) 1
Cinémas 1

Concerts spectacle entrée à moins de 20€ 3
Concerts spectacle entrée à plus de 20€ 5

Paint Ball 1 partie 3
Transport sur Sénart Gratuit

Transport hors Sénart 1
Piscine intercommunale de Cesson Gratuit

Carte jeune 1 activité à moins de 3 tickets offerte 2
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